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MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

C O M M U N I Q U E  D E  R E P O R T  
N°2023-015/MEEA/SG/DMP/SMT/PI

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA), président de la Commission

d’Attribution des Marchés dudit ministère, porte à la connaissance des candidats de l’Appel d’Offres national n°2023-021T/MEEA/SG/DMP du

26/10/2023 pour Travaux de construction de six (06) étangs piscicoles dans la province du Bam au profit du Projet de Restauration, de

Protection et de Valorisation du Lac Bam phase 1 (PRPV-LB1), publié dans le Quotidien des Marchés Publics n° 3762 du 04/12/2023 que  les

dates de dépôt et de dépouillement initialement prévues pour le 05 janvier 2024 sont reportées au 16 janvier 2024.

Les heures restent inchangées.

Le Directeur des Marchés Publics 

Président de la CAM

 André HIEN

CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE DE OUAGADOUGOU 

C O M M U N I Q U E  D E  R E P O R T  

Le chef de service administratif et du personnel de la direction régionale de la Caisse nationale de Sécurité Sociale de Ouagadougou, informe

les potentiels candidats de la demande de prix n° 2023/04/CNSS/DRO/SAP pour la fourniture de consommables informatiques au profit de ladi-

te direction, dont l’avis de publication est paru à la page 40 du quotidien des marchés publics n°3773 du mardi 19 décembre 2023, que ledit

avis a déjà fait l’objet de publication parue à la page 35 du quotidien des marchés publics n° 3770 du jeudi 14 décembre 2023 et dont les tra-

vaux d’ouverture des plis sont prévus pour le mercredi 20 décembre 2023. 

Par conséquent la parution de l’avis au quotidien des marchés publics n° 3773 du mardi 19 décembre 2023 est une erreur de publication.

Il s’excuse pour tout désagrément que cette double publication pourrait occasionnée.

P. Jacqueline DAKISSAGA
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14 Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3780 - Jeudi  28 Décembre  2023

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION DES 

LANGUES NATIONALES 
DEMANDE DE PRIX n°2024-001/MENAPLN/SG /DMP du 28/11/2023 pour la location de camions pour le transport et le dépôt des 

enveloppes contenant les sujets des examens dans les régions et les centres d’examen au profit de la DGEC (Marché à Commandes). 
FINANCEMENT : Budget ETAT, Exercice 2024 - CONVOCATION CAM : N°2023-00207/MENAPLN/SG/DMP/sse-mp du 08/12/2023 
PUBLICATION : Quotidien des Marchés publics n° 3762 du Jeudi 04/12/2023.  DATE D’OUVERTURE : 14/12/2023 - NOMBRE DE 

CONCURRENTS : Deux (02) 
Lot unique : Location de camions pour le transport et le dépôt des enveloppes contenant les sujets des examens dans les régions et 

les centres d’examen au profit de la DGEC (Marché à Commandes). 
Montants lus Montants corrigés y compris rabais 

Montant en FCFA HTVA Montant en FCFA 
TTC 

Montant en FCFA  
HTVA 

Montant en FCFA  
TTC N° Soumissionnaires 

Mini Maxi Mini Maxi Mini Maxi Mini Maxi 

 
Observations 

Borne inf 
0,85M=36 675 052 

Borne sup 
1,15M=49 619 188 

1 
LASS 
TRANSPORT & 
LOGISTIQUE 

17 820 000   33 070 000   21 027 
600   39 022 600   17 820 000   33 070 000   21 027 

600   39 022 600   Conforme et qualifié 
Classé 1er  

2 MULTISERVICE 19 050 000   35 350 000   22 479 
000    41 713 000   19 050 000   35 350 000   22 479 

000    41 713 000   Conforme et qualifié  
classé 2ème  

ATTRIBUTAIRE : 
LASS TRANSPORT & LOGISTIQUE pour un montant minimum de dix-sept millions huit cent vingt mille (17 820 000) 
FCFA HTVA et de vingt un millions vingt-sept mille six cents (21 027 600) Francs CFA TTC et pour un montant 
maximum de trente-trois millions soixante-dix mille (33 070 000) FCFA HTVA et de trente-neuf millions vingt-deux mille 
six cents (39 022 600) Francs CFA TTC avec un délai d’exécution de dix (10) jours par commande.  

 
Demande de prix à commandes N° 2024-004/MENAPLN/SG/DMP du 07 décembre 2023 pour l’acquisition de viande fraiche de bœuf sans os au 

profit des cantines scolaires du secondaire (marché à commandes) 
Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024 ; Publication : Revue des Marchés Publics N°3768 du mardi 12/12/2023 ; 

Nombre de concurrents : deux (02) ; Date de dépouillement 22/12/2023 
Références convocations : ouverture : lettre N°2023-00217/MENAPLN/SG/DMP/sse-ppm du 19/12/2023 

N° Soumissionnaires Montants lus en FCFA  Montants corrigés en FCFA 
TTC Observations 

Lot 1 : Acquisition de viande fraîche de bœuf sans os au profit des cantines scolaires du secondaire zone du Centre et du Centre-Est (marché à 
commandes) 

Borne inférieur = 37 293 750 
Borne supérieure = 50 456 250 

1 ENTREPRISE ILBOUDO 
YACOUBA 

MIN : 18 750 000 HTVA 
MAX : 42 187 500 HTVA 

MIN : 18 750 000 HTVA 
MAX : 42 187 500 HTVA 

 Conforme et qualifié 
                   1er  

Lot 2 : Acquisition de viande fraîche de bœuf sans os au profit des cantines scolaires du secondaire zone de l’Ouest et du Centre-Nord (marché 
à commandes) 

Borne inférieur = 38 250 000 
Borne supérieure = 51 750 000 

1 BOUCHERIE 
TAMBOURA 

MIN : 20 000 000 HTVA 
MAX : 45 000 000 HTVA 

MIN : 20 000 000 HTVA 
MAX : 45 000 000 HTVA 

Conforme et qualifié 
                    1er   

Attributaires: 

Lot 1 : ENTREPRISE ILBOUDO YACOUBA pour un montant minimum de dix-huit millions sept cent 
cinquante mille (18 750 000) Francs CFA HTVA et un montant maximum de quarante-deux millions cent 
quatre-vingt-sept mille cinq cent (42 187 500) Francs CFA TTC avec un délai d’exécution de trente (30) 
jours par commande ; 
 
Lot 2 : BOUCHERIE TAMBOURA pour un montant minimum de vingt millions (20 000 000) Francs CFA 
HTVA et un montant maximum de quarante-cinq millions (45 000 000) Francs CFA HTVA avec un délai 
d’exécution de trente (30) jours par commande. 
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PRIMATURE 
DEMANDE DE PRIX N° 2023- 001/ PM/SG / DMP du 10/12/2023 pour l’entretien et nettoyage de bâtiments au profit de la Primature et du 
Secrétariat permanent du conseil national pour la protection sociale (SP-CNPS). FINANCEMENT : Budget de l’Etat, EXERCICE   2024 

DATE DE DEPOUILLEMENT : 19/12/2023 - DATE DE DELIBERATION  : 19/12/ 2023. 
DATE DE PUBLICATION DE L’AVIS : mercredi 13 décembre 2023 

Lot 1 : NOMBRE DE PLIS REÇUS : 23 
Lot 2 : NOMBRE DE PLIS REÇUS : 21 

Lot 1 : Entretien et nettoyage de bâtiments au profit de la Primature. 
                      Montant lu Montant corrigé Soumissionnaires Montant minimum  Montant maximum  Montant minimum  Montant maximum  Observation Classement 

TA. Services 2 166 680 HTVA 
 

26 000 160 HTVA 
 

2 166 680 HTVA 
 

26 000 160 HTVA 
 

Conforme 
Non classé. 
Offre anormalement 
basse 

CHIC DECOR 2 254 950 HTVA 
2 660 841 TTC 

27 059 400 HTVA 
31 930 092 TTC 

2 254 950 HTVA 
2 660 841 TTC 

27 059 400 HTVA 
31 930 092 TTC 

Conforme  6ème  

ENVIRO 
ENTRETIEN ET 
NETTOYAGE 

2 317 500 HTVA 27 810 000 HTVA 2 317 500 HTVA 27 810 000 HTVA  Conforme    8ème  

SEN 2 140 680 HTVA 
2 526 002 TTC 

25 688 160 HTVA 
30 312 029 TTC 

2 140 680 HTVA 
2 526 002 TTC 

25 688 160 HTVA 
30 312 029 TTC 

 Conforme 
Non classé. 
Offre anormalement 
basse 

JUNA 2 201 260 HTVA 
2 597 487 TTC 

26 415 120 HTVA 
31 169 842 TTC 

2 201 260 HTVA 
2 597 487 TTC 

26 415 120 HTVA 
31 169 842 TTC 

Conforme 1er   

EKO BTP SARL 
 

2 181 667 HTVA 
 

26 180 000 HTVA 
 

2 181 667 HTVA 
 

26 180 000 HTVA Conforme 
Non classé. 
Offre anormalement 
basse 

COUL PRESCOM 2 213 016 HTVA 
2 611 358 TTC 

26 556 192 HTVA 
31 336 306 TTC 

2 213 016 HTVA 
2 611 358 TTC 

26 556 192 HTVA 
31 336 306 TTC  Conforme 3ème   

PRES-NET-
SERVICES PLUS 

 
2 167 080 HTVA 
2 557 154 TTC 

 

26 004 960 HTVA 
30 685 853 TTC 

 
2 167 080 HTVA 
2 557 154 TTC 

 

26 004 960 HTVA 
30 685 853 TTC  Conforme 

Non classé. 
Offre anormalement 
basse 

SYMY 

 
2 169 580 HTVA 
2 560 104 TTC 

 

26 034 960 HTVA 
30 721 253 TTC 

 
2 169 580 HTVA 
2 560 104 TTC 

 

26 034 960 HTVA 
30 721 253 TTC  Conforme 

Non classé. 
Offre anormalement 
basse 

HIFOURMONE ET 
FILS 

2 162 080 HTVA 
2 551 254 TTC 

25 944 960 HTVA 
30 615 053 TTC 

2 162 080 HTVA 
2 551 254 TTC 

25 944 960 HTVA 
30 615 053 TTC 

Conforme 
Non classé. 
Offre anormalement 
basse 

BASYIRE 
SERVICES 

2 204 460 HTVA 
 26 452 800 HTVA 

2 204 460 HTVA 
 26 452 800 HTVA Conforme 2er  

ENJD 2 381 450 HTVA 28 577 400 HTVA 2 381 450 HTVA 28 577 400 HTVA 
! Conforme 11ème   

ESANAD 2 330 900 HTVA 
2 750 462 TTC 

27 970 800 HTVA 
33 005 544 TTC 

 
2 330 900 HTVA 
2 750 462 TTC!

27 970 800 HTVA 
33 005 544 TTC!

Conforme  9ème   

SOCIETE WEND 
N’A ZAADO 

 
2 112 394 HTVA 

 
25 361 928 HTVA 

 
2 113 494 HTVA 

!
25 361 928 HTVA!

Conforme.  
Erreur de calcul sur 
le montant minimum 
HTVA (+ 1 100) 
entrainant une 
variation de 0,05% 

Non classé. 
Offre anormalement 
basse 

EBRO 2 372 600 HTVA 
2 799 668 TTC 

28 472 200 HTVA 
33 596 016 TTC 

2 372 600 HTVA 
2 799 668 TTC 

28 472 200 HTVA 
33 596 016 TTC Conforme 10ème  

E.Z.F.F 2 401 121 HTVA 28 813 452 HTVA 2 401 121 HTVA 28 813 452 HTVA Conforme 12ème  

ENTREPRISE 
HOUSOUTIGOUTA 2 122 176 HTVA 25 466 112 HTVA 2 122 176 HTVA 25 466 112 HTVA Conforme 

Non classé. 
Offre anormalement 
basse 

SK SARL 2 251 580 HTVA 27 018 960 HTVA 2 251 580 HTVA 27 018 960 HTVA Conforme 5ème  
J.M SERVICE 2 255 950 HTVA 27 071 400 HTVA 2 255 950 HTVA 27 071 400 HTVA Conforme 7ème  

YIKORE 
INTERNATIONAL 

2 124 500 HTVA 
2 506 190 TTC 

25 494 000 HTVA 
30 082 960 TTC 

2 124 500 HTVA 
2 506 190 TTC 

25 494 000 HTVA 
30 082 960 TTC Conforme 

Non classé. 
Offre 
anormalement 
basse 

ETOILE MULTI 
SERVICE 

2 234 800 HTVA 
2 637 064 TTC 

26 817 600 HTVA 
31 644 768 TTC 

2 234 800 HTVA 
2 637 064 TTC 

26 817 600 HTVA 
31 644 768 TTC Conforme 4ème  

LES ENTREPRISES 
MOUBINT SARL 

2 189 200 HTVA 
2 583 256 TTC 

26 270 400 HTVA 
30 999 072 TTC                    

2 189 200 HTVA 
2 583 256 TTC 

26 270 400 HTVA 
30 999 072 TTC                    Non conforme  

Non classé 
L’entreprise n’a pas 
fourni le personnel 
relatif aux 
techniciens de 
surface, aux agents 
de propreté et aux 
jardiniers demandé 
par le DAC. 

HOPE MULTI 2 118 750 HTVA 25 425 000HTVA 2 118 750 HTVA 25 425 000HTVA Conforme Non classé. 
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SERVICES Offre 
anormalement 
basse 

Attributaire : JUNA pour un montant minimum de deux millions deux cent un mille deux cent soixante (2 201 260)  FCFA HTVA et deux 
millions cinq cent quatre-vingt-dix-sept mille quatre cent quatre-vingt-sept (2 597 487) francs TTC et un montant maximum de vingt-six 
millions quatre cent quinze mille cent vingt (26 415 120) FCFA HTVA et trente et un millions cent soixante-neuf mille huit cent quarante-
deux (31 169 842) FCFA TTC avec un délai d’exécution de trente (30) jours pour chaque commande. 

Lot 2 : Entretien et nettoyage de bâtiments au profit du Secrétariat permanent du Conseil national pour la protection sociale. 
                      Montant lu Montant corrigé SOUMISSIONNAIRES 
Montant minimum  Montant maximum  Montant minimum  Montant maximum  

Observation Classement 

TA. Services 293 425 HTVA 
 

3 521 100 HTVA 
 

293 425 HTVA 
 

3 521 100 HTVA 
 Conforme 

Non classé. 
Offre 
anormalement 
basse 

CHIC DECOR 
309 490 HTVA 

 
365 198 TTC 

3 713 880 HTVA 
 

4 382 378 TTC 

309 490 HTVA 
 

365 198 TTC 

3 713 880 HTVA 
 

4 382 378 TTC 

Conforme  
 

4ème  

ENVIRO ENTRETIEN 
ET NETTOYAGE 322 330 HTVA 3 867 960 HTVA 322 330 HTVA 3 867 960 HTVA  Conforme    5ème   

SEN 
299 290 HTVA 
353 162 TTC 

 

3 591 480 HTVA 
4 237 946 TTC 

299 290 HTVA 
353 162 TTC 

 

3 591 480 HTVA 
4 237 946 TTC  Conforme 

Non classé. 
Variation trop 
élevée (191,55%).  
Erreurs :  
Item 7 : 15 000 au 
lieu de 1 200 ; 
 Item 9 : 15 000 au 
lieu de 1 500 
mentionnés dans les 
bordereaux de prix 
unitaires. 

JUNA 302 645 HTVA 
357 121 TTC 

3 631 740 HTVA 
4 285 453 TTC 

302 645 HTVA 
357 121 TTC 

3 631 740 HTVA 
4 285 453 TTC Conforme 1er   

EKO BTP SARL 
 

258 167 HTVA 
 

3 098 000 HTVA 
 

258 167 HTVA 
 

3 098 000 HTVA Conforme 

Non classé. 
Offre 
anormalement 
basse 

COUL PRESCOM 

 
294 790 HTVA 
347 852 TTC 

 

3 537 480 HTVA 
4 174 226 TTC 

 
294 790 HTVA 
347 852 TTC 

 

3 537 480 HTVA 
4 174 226 TTC  Conforme 

Non classé. 
Offre 
anormalement 
basse 

PRES-NET-
SERVICES PLUS 

 
293 925 HTVA 
346 832 TTC 

 

3 527 100 HTVA 
4 161 978 TTC 

285 600 HTVA 
 8 TTC 

3 427 200 HTVA 
4 044 096 TTC 

 Conforme 

Non classé. 
Offre 
anormalement 
basse. 
Ajout d’items (11, 12 
et 13) non prévus 
dans le DAC avec 
une variation de 
 -2,91% 

SYMY 

 
295 925 HTVA 
349 192 TTC 

 

3 551 100 HTVA 
4 190 298 TTC 

 
287 600 HTVA 
339 368 TTC 

 

3 451 200 HTVA 
4 072 416 TTC 

 Conforme 

Non classé. 
Offre 
anormalement 
basse. 
Ajout d’items (11, 12 
et 13) non prévus 
dans le DAC avec 
une variation de  
-2,89% 

HIFOURMONE ET 
FILS 

296 925 HTVA 
350 372 TTC 

3 563 100 HTVA 
4 204 458 TTC 

287 600 HTVA 
339 368 TTC 

3 451 200 HTVA 
4 072 416 TTC 

 
Conforme 

Non classé. 
Offre 
anormalement 
basse. 
Ajout d’items (11, 12 
et 13) non prévus 
dans le DAC avec 
une variation de  
-3,96% 

BASYIRE SERVICES 303 350 HTVA 3 640 200 HTVA 303 350 HTVA 3 640 200 HTVA Conforme 2er  

ESANAD 
 

296 645 HTVA 
350 041 TTC 

 

3 559 740 HTVA 
4 200 493 TTC 

 

 
296 645 HTVA 
350 041 TTC 

3 559 740 HTVA 
4 200 493 TTC 

 

 
Conforme 

Non classé. 
Offre 

anormalement 
basse 

SOCIETE WEND N’A 
ZAADO 

 
306 560 HTVA 3 691 920 HTVA  

306 064 HTVA 3 672 768 HTVA  
Conforme  

3ème 
Ajout d’items (11, 12 
et 13) non prévus 
dans le DAC, ce qui 
engendre une baisse 
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SOCIETE DE GESTION DU PATRIMOINE FERROVIAIRE DU BURKINA (SOPAFER-B) 
Demande de prix N°2023-001/SOPAFER-B/DG/PRM du 27 octobre 2023 portant travaux complémentaires de l’immeuble R+2 extensible en 

R+4 à Ouaga 2 000 au profit de la SOPAFER-B. 
Date de publication de l’Avis : quotidien N° 3764 du Mercredi 06 décembre 2023. Financement : Budget SOPAFER-B, Exercice 2023. Date de 
dépouillement : 13/12/2023. Date de délibération :14/12/2023. Nombre de plis reçu : trois (03). Référence de la convocation de la Commission 

d’Attribution des Marches (CAM) : Note de service N°2023-106/DG/PRM/SDG du 08 décembre 2023.  
Montant de l'offre lu 

publiquement en FCFA 
Montant de l'offre corrigé en 

FCFA Observations  Classement    
 Soumissionnaire 

HTVA TTC HTVA TTC   

CS BTP 
 56 164 075 66 273 609! 53 917 512 63 622 664 

Conforme  
Remise de 4% sur le 

montant total HTVA corrigé : 
2ème 

ACTE INTERNATIONAL 57 728 340 - 57 728 340 -  Conforme  3ème 

  
 RVICES 

 
48 618 970 57 370 385 53 669 170 63 329 621 

Conforme  
 Différence entre le montant 

en lettre (15 000) et le 
montant en chiffre (5 000) au 
niveau de l’item I.2 

 Différence entre le montant 
en lettre (12 500) et le 
montant en chiffre (2 500) au 
niveau de l’item IV.2 :  
La correction des erreurs : 
entraine une variation en 
hause de 8,8%. 

1er 

Attributaire  
H2S SERVICES pour un montant de cinquante-trois millions six cent soixante-neuf mille cent soixante-dix (53 669 
170) francs CFA Hors Taxes et soixante-trois millions trois cent vingt-neuf mille six cent vingt un (63 329 621) francs 
CFA Toutes Taxes Comprises avec un délai d’exécution de soixante (60) jours. 

!

!
!

de 160 362 sur le 
montant maximum 
HTVA avec une 
variation de -.0,52%. 

EBRO 
353 106 HTVA 
416 665 HTVA 

 

4 237 272 HTVA 
4 999 981 TTC 

353 106 HTVA 
416 665 HTVA 

4 237 272 HTVA 
4 999 981 TTC  7ème  

E.Z.F.F 346 000 HTVA 4 152 000 HTVA 346 000 HTVA 4 152 000 HTVA Conforme 6ème  

ENTREPRISE 
HOUSOUTIGOUTA 296 611 HTVA 3 559 552 HTVA 296 611 HTVA 3 559 552 HTVA Conforme 

Non classé. 
Offre anormalement 
basse 

J.M SERVICE 286 500 HTVA 3 438 000 HTVA 286 500 HTVA 3 438 000 HTVA  
Conforme 

Non classé. 
Offre anormalement 
basse 

YIKORE 
INTERNATIONAL 

276 000 HTVA 
325 680 TTC 

3 312 000 HTVA 
3 908 160 TTC 

276 000 HTVA 
325 680 TTC 

3 312 000 HTVA 
3 908 160 TTC 

 
 
Conforme 

Non classé. 
Offre anormalement 
basse 

ETOILE MULTI 
SERVICES 

273 000 HTVA 
322 140 TTC 

3 276 000 HTVA 
3 865 680 TTC 

273 000 HTVA 
322 140 TTC 

3 276 000 HTVA 
3 865 680 TTC Conforme 

Non classé. 
Offre anormalement 
basse 

LES ENTREPRISES 
MOUBINT SARL 

290 845 HTVA 
343 197 TTC 

3 490 140 HTVA 
4 118 365 TTC 

290 845 HTVA 
343 197 TTC 

3 490 140 HTVA 
4 118 365 TTC 

 
 
 
 
 
Non Conforme 

Non classé. 
L’entreprise n’a pas 
fourni le personnel 
relatif aux 
techniciens de 
surface, aux agents 
de propreté et aux 
jardiniers demandé 
par le DAC. 

HOPE MULTI 
SERVICES 291 285 HTVA 3 495 420 HTVA 291 285 HTVA 3 495 420 HTVA Conforme 

Non classé. 
Offre anormalement 
basse 

Attributaire : JUNA pour un montant minimum de trois cent deux mille six cent quarante-cinq (302 645) F CFA HTVA et trois cent vingt-sept 
mille cent vingt et un (327 121) francs CFA TTC et un montant maximum de trois millions six cent trente et un mille sept cent quarante 
(3 631 740) F CFA HTVA et  quatre millions deux cent quatre-vingt-cinq mille quatre cent cinquante-trois (4 285 453) FCFA TTC avec un délai 
d’exécution de trente (30) jours pour chaque commande. 
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Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

ww.dgcmef.gov.bf

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMTION DES

LANGUES NATIONALES                                    

C O M M U N I Q U E
N°2023- _/MENAPLN/SG/DMP/sf-pc

Le Directeur des Marchés Publics, Président de la commission d’attribution des marchés du Ministère de l’Education nationale, de l’Alphabétisation et de la

Promotion des Langues nationales, porte à la connaissance des candidats à l’Appel d’offres national n°2023-021/MENAPLN/SG/DMP du 23/11/2023 pour l’acqui-

sition de matériels de laboratoire de l’école normale supérieure de formation des enseignants en sciences au profit du MENAPLN dans le cadre de la convention

avec fondation Kosyam Jesuit University sur financement PAAQE-FA, qu’une erreur s’est glissée dans le communiqué relatif au report de la date limite de récep-

tion des offres dudit appel d’offres, paru dans la Revue des Marchés publics n°3777-3778 du lundi 25 au mardi 26 décembre 2023.

Au niveau du numéro de l’appel d’offres ;

Au lieu de : « Appel d’offres national n°2023-020/MENAPLN/SG/DMP du 23/11/2023 » ;

Lire plutôt : « Appel d’offres national n°2023-021/MENAPLN/SG/DMP du 23/11/2023 ».

Le reste sans changement.

Il s’excuse des éventuels désagréments et sait compter sur la compréhension de tous.

Nicolas SYAN

Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances
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Avis de demande de prix N°2023-18/MCCAT/SG/DG-RTB/PRM du

07/12/2023

Financement : Budget de la RTB, exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de pas-

sation des marchés publics exercice 2023, du Radiodiffusion Télévision du

Burkina (RTB).

1- La Personne Responsable des marchés dont l’identification complète est

précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance

une demande de prix ayant pour objet l’achat d’outils publicitaires, tels que

décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2-   La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes

physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le

coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont en lot unique : achat d’outils publicitaires au profit de

la RTB.

3- Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours au titre

de l’année budgétaire 2023. 

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-

tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de

prix auprès de la Personne Responsable Marchés de la RTB sise au 5ème

étage à l’immeuble de la LONAB, rue de la Chance Boîte postale : 01 BP

2530 Ouagadougou 01 ;Numéro de téléphone : 25-33-35-72 / 25-33-35-69

Numéro de télécopie : Néant ; Adresse électronique : www.rtb.bf et prendre

connaissance des documents de la demande de prix au secrétariat de

Direction Financière et Comptable de la RTB sis au 5ème étage à l’immeu-

ble de la LONAB, rue de la Chance Boîte postale : 01 BP 2530

Ouagadougou 01 ;Numéro de téléphone : 25-33-35-72 / 25-33-35-69 ;

Numéro de télécopie : Néant ; Adresse électronique : www.rtb.bf, du lundi au

jeudi de 7h30 à 16h00 et le  vendredi de 7h30 à 16h30.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut consulter gratu-

itement le dossier complet de la demande de prix ou le retirer à titre onéreux

contre paiement d’une somme non remboursable de dix mille (10 000) FCFA

auprès de la Direction Financière Comptable de la Radiodiffusion-Télévision

du Burkina au 955, Boulevard de la Nation, téléphone : 25- 33- 35- 71.

6-  Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément

aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une

garantie de soumission d’un montant de cent mille (100 000) FCFA devront

parvenir ou être remises au secrétariat de Direction Financière et Comptable

de la RTB sis au 5ème étage à l’immeuble de la LONAB, rue de la Chance

Boîte postale : 01 BP 2530 Ouagadougou 01 ;Numéro de téléphone : 25-33-

35-72 / 25-33-35-69 ; au plus tard le 10 JANVIER 2024 à partir de 9 h00

T.U. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. L’ouverture des

plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y

assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-

sable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre

transmise par le Candidat.

7-  Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-

ante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres.

NB : Budgets prévisionnel en FCFA TTC : min = 3 325 000 ; max= 5 000 000 

Le Président de la Commission 

d’attribution des marchés

Soaré DIALLO

RADIODIFFUSION TELEVISION DU BURKINA

Achat d’outils publicitaires au profit de la Radiodiffusion Télévision du Burkina (RTB

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 22 à 25

* Marchés de Travaux P. 31 à 41

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 26

Fournitures et Services courants
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RECTIFICATIF DU QUOTIDIEN N°3777-3778 DU LUNDI 25 AU MARDI 26 DÉCEMBRE 2023 PAGE 43 PORTANT SUR LES REFERENCES
Avis de demande de prix à commandes            

N°2023/10/ONI/DG/SG/PRM
Financement  : Budget de l’ONI, Exercice 2020

Cet avis de demande de prix à commandes fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2023 de l’Office
National d’Identification (ONI).

La Personne Responsable des Marchés de l’ONI, lance une demande de prix à commandes ayant pour objet la fourniture de pause café
et de pause déjeuner au profit de l’ONI. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis à vis de l’administration.

Les prestations se décomposent en deux lots ainsi qu’il suit :
•Lot 1 :Fourniture de de pause-café et de pause déjeuner pour les activités de production des CNIB au profit de l’ONI
•Lot 2 :Fourniture de de pause-café et de pause déjeuner pour les activités spécifiques de l’ONI

Le delai de livraison ne devrait pas excéder quinze (15) jours pour chaque commande. 

Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de l’ONI Porte 101, Avenue Mamadou SIMPORÉ - 01 BP 5675 Ouagadougou
01 Tél. : (+226) 25 49 77 95 – 25 49 77 36 – E-Mail : oni@oni.bf Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix à commandes chez la Personne Responsable des Marchés sis à la Porte 101, Avenue Mamadou
SIMPORÉ - 01 BP 5675 Ouagadougou 01 Tél. : (+226) 25 49 77 95 – 25 49 77 36 – E-Mail : oni@oni.bf moyennant paiement d’un montant non
remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour chaque lot auprès de l’Agence Comptable de l’ONI. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le can-
didat.

Les offres pour chaque lot présentées en un original et deux (02) copies, conformement aux données particulières de la demande de prix,
et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant six cent mille  (600 000) francs CFA pour chaque lot devront parvenir ou être remis-
es au  secretariat de la de la Personne Responsable des Marchés sis à la Porte 101, Avenue Mamadou SIMPORÉ - 01 BP 5675 Ouagadougou
01 Tél. : (+226) 25 49 77 95 – 25 49 77 36 – E-Mail : oni@oni.bf le lundi 8 janvier 2024 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister. 

Les offres sont placées dans une enveloppe fermée, adressées à la Personne Responsable des Marchés de l’ONI avec la mention dans
un coin supérieur « offre pour  la fourniture de pause café et de pause déjeuner au profit de l’ONI», à n’ouvrir que par la Commission d’Attribution
des Marchés.

Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un delai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.                                                               
NB : Le budget prévisionnel est de vingt-deux millions huit cent trente mille (22 830 000) francs CFA pour chaque lot.

Le président de la Commission d’attribution des marchés

Arzouma Daouda Parfait LOURE
Magistrat 

OFFICE NATIONAL D’IDENTIFICATION

Fourniture de pause-café et de pause déjeuner au profit de l’ONI

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix N°2023-17/MCCAT/SG/DG-RTB/PRM du 25/11/2023
Financement : Budget de la RTB, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, de la Radiodiffusion Télévision
du Burkina (RTB).

1- La Personne Responsable des marchés dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet la prestation de service de restauration au profit de la RTB tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix.

2-   La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont en lot unique :  Prestation de service de restauration des équipes pendant les retransmissions en directe et la couverture des
grands événements par la RTB.

3- Le délai de livraison de chaque commande ne devrait pas excéder trente (30) jours au titre de l’année budgétaire 2024.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
auprès de la Personne Responsable Marchés de la RTB sise au 5ème étage à l’immeuble de la LONAB, rue de la Chance Boîte postale : 01 BP
2530 Ouagadougou 01 ;Numéro de téléphone : 25-33-35-72 / 25-33-35-69 Numéro de télécopie : Néant ; Adresse électronique : www.rtb.bf et
prendre connaissance des documents de la demande de prix au secrétariat de Direction Financière et Comptable de la RTB sis au 5ème étage à
l’immeuble de la LONAB, rue de la Chance Boîte postale : 01 BP 2530 Ouagadougou 01 ;Numéro de téléphone : 25-33-35-72 / 25-33-35-69 ;
Numéro de télécopie : Néant ; Adresse électronique : www.rtb.bf, du lundi au jeudi de 7h30 à 16h00 et le  vendredi de 7h30 à 16h30.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut consulter gratuitement le dossier complet de la demande de prix ou le retirer à titre
onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de trente mille (30 000) FCFA auprès du Service Recette de la Direction Commerciale
et Marketing de la Radiodiffusion-Télévision du Burkina au 955, Boulevard de la Nation, téléphone : 25- 33- 35- 71.

6-  Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cents mille (500 000) FCFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction
Financière et Comptable sis au 5ème étage à l’immeuble de la LONAB, rue de la Chance Boîte postale : 01 BP 2530 Ouagadougou 01 ;Numéro
de téléphone : 25-33-35-72 / 25-33-35-69 ; au plus tard le 10 JANVIER 2024 à partir de 9 h00 T.U. Les offres remises en retard ne seront pas
acceptées. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7-  Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

NB : Budget prévisionnel en FCFA TTC : minimum= 16 500 000 ; maximum=25 000 000 ;

Le Président de la Commission  d’attribution des marchés

Soaré DIALLO

RADIODIFFUSION TELEVISION DU BURKINA

Prestation de service de restauration au profit de la Radiodiffusion Télévision du Burkina

(RTB) 

Fournitures et Services courants
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Fournitures et Services courants

MINISTERE DE LA COMMUNICATION, DE LA CULTURE, DES ARTS ET DU TOURISME

Fourniture de pause-café et pause déjeuner à commande pour les activités du MCCAT

Avis de demande de prix 
N°2024-04/MCCAT/SG/DMP du 19/12/2023

Financement : Budget de l’Etat et Compte trésor (RITC)

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2023, du Ministère de la Communication,
de la Culture, des Arts et du Tourisme.

1. Le Ministère de la Culture, des Arts et du Tourisme dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de
prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet la fourniture de pause-café et pause déjeuner à commande pour les activités du MCCAT
à Ouagadougou tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en : lot unique.

Lot unique : Fourniture de pause-café et déjeuner à commande pour les activités du MCCAT à Ouagadougou.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot. 
3. Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2024, et le délai d’exécution est de quinze (15) jours pour chaque commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics sis 1er immeuble de l’hôtel administratif du centre côté ouest, 1er étage aile Est, rue de
l’Europe 03 BP 7007 Ouagadougou 03 téléphone 25 41 90 13/ 71 22 16 91 et 78 59 91 41 du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de
7h30 à 16h00.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Direction
des Marchés Publics sis 1er immeuble de l’hôtel administratif du centre côté ouest, 1er étage aile Est., rue de l’Europe 03 BP 7007 Ouagadougou
03 téléphone 25 41 90 13/ 71 22 16 91 et 78 59 91 41 du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00 et moyennant paiement
d’un montant non remboursable trente mille (30 000) francs CFA, à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des
Engagements Financiers sise aux guichets de renseignement du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective,
392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69//25 32 42 70.

6. Les offres présentées en un original et 03 copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de : un million cinq cent mille (1 500 000) F CFA ; devront parvenir ou être remises à l’adresse Secrétariat
de la DMP/MCCAT 1er immeuble de l’hôtel administratif du centre côté ouest, 1er étage aile Est, 03 BP 7007 Ouaga 03 avant le 10 JANVIER
2024 .à 09 heures 00 minute T.U.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le Candidat. 
7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

L’enveloppe prévisionnelle est de : cinquante millions (50 000 000) F CFA.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

San Ibrahim OUATTARA
Chevalier de l’ordre de l’Etalon



31Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3780 - Jeudi  28 Décembre  2023

Avis de demande de prix 

N°2024-06/MSHP/SG/OST/DG/PRM 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024 de l’Office de santé des tra-

vailleurs (OST).

1. L’OST dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant

pour objet le gardiennage des locaux de l’OST tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous le

coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se répartissent en cinq (05) lots :

- lot1 pour le gardiennage des locaux de la Direction Générale ;

- lot2 pour le gardiennage des locaux de Ouagadougou et environs ;

- lot3 pour le gardiennage des locaux de Bobo-Dioulasso et environs ;

- lot4 pour le gardiennage des locaux de Koudougou et environs ;

- lot5 pour le gardiennage des locaux de Fada et environs.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : l’année budgétaire 2024;

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix

au rez-de-chaussée de la direction générale de l’OST, précisément au poste d’accueil, sise à Ouaga 2000 non loin de la cour d’appel;

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la caisse de l’agence compt-

able, logée au 3ème étage de la direction générale de l’OST, 5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du

dossier de demande de prix à la caisse de l’agence comptable, logée au 3ème étage de la direction générale de l’OST, et moyennant le paiement

d’un montant non remboursable de :

- dix mille (10 000) francs CFA pour chacun des lots 1, 3, 4 et 5;

- vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 2.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées

d’une garantie de soumission de :

- lot1 (Direction Générale) : quatre-vingt-sept mille (87 000) FCFA TTC;

- lot2 (Ouagadougou et environs) : deux cent soixante-trois mille (263 000) FCFA TTC;

- lot3 (Bobo-Dioulasso et environs) : cent trente un mille (131 000) FCFA TTC;

- lot4 (Koudougou et environs) : cent trente un mille (131 000) FCFA TTC;

- lot5 (Fada et environs) : cent trente un mille (131 000) FCFA TTC.

Les offres ainsi que la garantie devront parvenir ou être remises à l’adresse « secrétariat de la direction générale de l’OST » sise à Ouaga 2000

à proximité de la cours d’appel de Ouagadougou avant le 10 JANVIER 2024 à 09 heures TU. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être tenue responsable de la non réception

de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des

offres.

NB : Montant prévisionnel= 25 000 000 FCFA TTC

- lot1 (Direction Générale) : 2 930 000 FCFA TTC;

- lot2 (Ouagadougou et environs) : 8 790 000 FCFA TTC;

- lot3 (Bobo-Dioulasso et environs) : 4 395 000 FCFA TTC;

- lot4 (Koudougou et environs) : 4 395 000 FCFA TTC;

- lot5 (Fada et environs) : 4 395 000 FCFA TTC.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Cyrille Pankamavé TAMINI

Fournitures et Services courants

OFFICE DE SANTE DES TRAVAILLEURS

gardiennage des locaux de l’OST
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l’acquisition de divers imprimés 

au profit de l’OST

Acquisition de consommables informa-

tiques au profit des structures centrales du

MESRI.

OFFICE DE SANTE DES TRAVAILLEURS
MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT

SUPERIEUR, DE LA RECHERCHEET DE L’INNOVANTION

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 

N°2024-05/MSHP/SG/OST/DG/PRM 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de

passation des marchés publics gestion 2024 de l’Office de santé des

travailleurs (OST).

1. L’OST dont l’identification complète est précisée aux données partic-

ulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix

ayant pour objet l’acquisition de divers imprimés tels que décrits dans

les données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes

physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous

le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-

istration.

Les acquisitions sont en un lot unique.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quinze (15) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations

supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de

prix au rez-de-chaussée de la direction générale de l’OST, précisément

au poste d’accueil, sise à Ouaga 2000 non loin de la cour d’appel.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu

complet du dossier de demande de prix à la caisse de l’agence compt-

able, logée au 3ème étage de la direction générale de l’OST, et moyen-

nant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000)

francs CFA. 

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformé-

ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-

nées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent

cinquante mille (450 000) francs CFA devront parvenir ou être remises

à l’adresse de la direction générale de l’OST, précisément au service de

la PRM sise à Ouaga 2000 à proximité de la cour d’appel de

Ouagadougou avant le 10 JANVIER 2024 à 09 heures TU. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des

Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne

responsable des marchés ne peut être tenue responsable de la non

réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de

soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise

des offres.

NB : Montant prévisionnel= 15 000 000 FCFA TTC

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

 Cyrille Pankamavé TAMINI

Avis de demande de prix à commandes N°2023-

017/MESRI/SG/DMP du 21 décembre 2023.

Financement : Budget de l’Etat, exercice 2024

1. Le Ministère de l’Enseignement Supérieur de la Recherche et de

l’Innovation lance une demande de prix à commande ayant pour objet

l’acquisition de consommables informatiques au profit des structures

centrales du MESRI.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes

physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup

d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont en lot unique avec un budget prévisionnel en

toutes taxes comprises de : minimum : treize millions (13 000 000) et

maximum :  vingt-quatre millions cinq cent mille (24 500 000) francs

CFA.

3. Le délai d’exécution est au plus tôt 07 jours et au plus tard 21 jours

pour chaque commande. Les délais d’exécution ne sont pas cumula-

bles.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations

supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de

prix dans les bureaux de la Direction des Marchés publics du Ministère

de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation sis au

2ème étage de l’Immeuble TSR/GTI à Koulouba, Avenue HOUARI

BOUMEDIENNE, 03 BP 7130 Ouagadougou 03, Tél : 70 67 01 06.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu

complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés

publics du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et

de l’Innovation sis au 2ème étage de l’Immeuble TSR/GTI à Koulouba,

Avenue HOUARI BOUMEDIENNE, 03 BP 7130Ouagadougou 03, Tél :

70 67 01 06 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de

trente mille (30 000) francs CFA à la régie de la Direction Générale du

Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers du

Ministère de l’Economie et des Finances et de la Prospective. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-

ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-

nées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent  mille

(700 000) F CFA devront parvenir ou être remises à la Direction des

Marchés publics du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la

Recherche et de l’Innovation sis au 2ème étage de l’Immeuble TSR/GTI

à Koulouba, Avenue HOUARI BOUMEDIENNE, 03 BP 7130

Ouagadougou 03, Tél : 70 67 01 06, avant le 10 JANVIER 2024 à 09

heures.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des

Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre

mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être

responsable de la non réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de

soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise

des offres.

La Présidente de la Commission d’attribution des marchés

Bassissama Viviane KABORE/OUEDRAOGO

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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Appel d’offres ouvert accéléré 
N°2023-0008/MESRI/SG/UJKZ/P/SG/PRM 

Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de passation des marchés de l’Université Joseph KI-ZERBO (UJKZ), gestion 2024.

1. L’Université Joseph KI-ZERBO dispose de fonds sur le budget de l’État, afin de financer le recrutement de sociétés pour l’Entretien et le net-
toyage de ses locaux et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre dudit Marché.

2. L’Université Joseph KI-ZERBO sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la
prestation des services suivants :
• Lot 1 : Zone nord de l’Université délimité au sud par la voie passant devant la librairie universitaire entre l’ex-cité universitaire et l’UFR/SDS à
l’ouest par le canal de Zogona, bureaux de l’atelier Central de Maintenance (ACM), bureau de l’administration de l’UFR/SDS, l’artère de l’intersec-
tion porte ACM au nouvel amphi de 1000 places en construction, l’artère côté Sud du bâtiment des écoles doctorales, l’artère du rond-point de l’in-
firmerie CENOU à l’intersection sise bâtiment odontostomatologie. 
• Lot 2 : Zone Ouest délimité au nord-ouest par les 2ie, à, l’ouest par la voie qui mène à l’ENAM, à l’est par le canal de Zogona et au sud par
l’UFR/SEG, l’artère entrée ex-Office du Bac jusqu’au pont du canal de Zogona (sis NCRI), l’artère entrée principale côté CEDRES jusqu’au mon-
ument Joseph KI-ZERBO, l’artère rond-point DAOI à l’entrée 2ie, l’artère entrée 2ie au pont du canal de Zogona (sis maison des hôtes)
• Lot 3 : Zone Est délimité à l’Ouest par le canal, au Sud par l’UFR/SJP et Thomas SANKARA, au Nord par le LTO et la voie passant entre
l’UFR/SDS et l’ex-cité universitaire et devant la librairie universitaire jusqu’au canal, l’artère entrée porte Est (SVT) au rond-point de l’ex cité uni-
versitaire, le pont de Zogona  (sis NCRI) au rond-point  à l’Ouest des amphis A600 et C300, artère du restaurant universitaire au rond-point de l’in-
firmerie du CENOU, rond-point  de l’infirmerie du CENOU de canal de Zogona  (sis chaine financière du CENOU) ;
• Lot 4 : IBAM, IPERMIC, IFOAD, ISSDH.;

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert accéléré tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des marchés sis à la Présidence de l’UJKZ, 03
BP : 7021 Ouagadougou 03, Boulevard Thomas SANKARA, Tél :25 30 70 64/65 – Cel 70 49 38 10 et prendre connaissance des documents
d’Appel d’offres à la même adresse, de 7 h 00 à 15 h 30 tous les jours ouvrables.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : voir le DPAO pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres accéléré complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de Trente mille (30 000) F CFA pour les lots 1 et 3 et Vingt-cinq mille (25 000) francs CFA pour les lots 2 et 4 à
l’adresse mentionnée ci-après : le bureau du secrétariat de la Personne Responsable des marchés sis à la Présidence de l’UJKZ, 03 BP : 7021
Ouagadougou 03, Boulevard Thomas SANKARA, Tél : 25 30 70 64/65. La méthode de paiement sera en espèces auprès de l’Agent Comptable.
Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par main à main.

7.  Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un montant de : Un million huit cent mille (1 800 000) francs CFA pour le lot 1, Un
million deux cent mille (1 200 000) francs CFA pour le lot 2, Un million cinq cent mille (1 500 000) francs CFA pour le lot 3 Un million trois cent
mille (1 300 000) francs CFA pour le lot 4 conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/ MINEFID du 1er février 2017 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Les offres remises en retard ne
seront pas acceptées. 

8. Le montant de l’enveloppe par lot est le suivant :
 Lot 1 : Soixante-deux millions (62 000 000) F CFA TTC ; 
 Lot 2 : Quarante-un millions cinq cent mille (41 500 000) F CFA TTC ; 
 Lot 3 : Cinquante-deux millions (52 000 000) F CFA TTC et 
 Lot 4 : Quarante-quatre millions cinq cent mille (44 500 000) F CFA TTC 

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 09 janvier
2024 à 9 heures 00 à l’adresse suivante : la Personne Responsable des marchés sis à la Présidence de l’UJKZ, 03 BP : 7021 Ouagadougou 03,
Boulevard Thomas SANKARA, Tél : 25 30 70 64/65

La Personne Responsable des Marchés,

Président de la Commission d’attribution des marchés

Adama SORI

Fournitures et Services courants

UNIVERSITE JOSEPH KI ZERBO

Entretien et le nettoyage des locaux de l’Université Joseph KI-ZERBO
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2023-0002/SOPAFER-B/DG/PRM du 07 décembre 2023

1. Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés publics (PPM), exercice 2024, la SOPAFER-B lance un appel à manifes-
tation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs/prestataires pour l’exercice 2024.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données des fournisseurs/prestataires que la
SOPAFER-B pourra consulter dans le cadre des demandes de cotation pour la réalisation des travaux et la fourniture des biens et services. 

3.
4. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécialisées dans
les domaines ci-après :
A. Fournitures et équipements
- Matériel et mobilier de bureau ;
- Fournitures de bureau ;
- Matériel informatique ;
- Fourniture et pose d’équipements informatiques ;
- Consommables informatiques ;
- Confection divers Imprimés ;
- Équipements de protection individuelle ;
- Billets d'avion ;
- Fourniture et pose d'équipement d'éclairage ;
- Articles de sports ;
- Prestation de pause déjeuner.
B. Prestations de services courants 
- Gardiennage/surveillance des locaux ; 
- Nettoyage des locaux et ramassage des ordures ;
- Entretien des arbres et des espaces verts ;
- Entretien et réparation des biens immobiliers ;
- Entretien et réparation des véhicules à Bobo Dioulasso ;
- Entretien et réparation des véhicules à Ouagadougou ;
- Entretien et réparation du matériel informatique ;
- Entretien et réparation du groupe électrogène ; 
- Entretien et réparation des climatiseurs à Ouagadougou ;
- Entretien et réparation des climatiseurs à Bobo Dioulasso ;
- Location de chaises, bâche, matériel technique etc.
C. Travaux
- Travaux de sécurisation et d’aménagement d’espace (Agrément exigé) ;
- Bâtiment et Travaux Publics (Agrément exigé) ;
- Travaux de construction et de sécurisation (Agrément exigé).

5. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à man-
ifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des prestataires/fournisseurs au titre de l’exercice 2024 de la SOPAFER-B ».

6. Les offres des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire : 
- une lettre de manifestation d’intérêt précisant le domaine principal d’activité ;
- une description détaillée de l’entreprise ;
- une attestation de non faillite ;
- une copie de l’extrait du Registre de Commerce et du Crédit Mobilier (RCCM) ;
- un agrément technique du domaine s’il y a lieu ;
- un contact téléphonique permanent.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du secrétariat de la Direction Générale de la Société
de gestion du Patrimoine Ferroviaire du Burkina (SOPAFER-B) sis au 97 rue de la culture, 01 BP 192 Ouagadougou 01, Tél : (+226) 25 31 35 99.
8. Les offres doivent être libellées en langue française et comporteront trois (03) exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies et
déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le  09 JANVIER 2024  à 9 heures 00 minutes précises. Une commission siègera pour arrêter
la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activités.
9. La SOPAFER-B se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Directeur Général de la SOPAFER-B

Mahiret Emeric Rodrigue SOME
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles

SOCIETE DE GESTION DU PATRIMOINE FERROVIAIRE DU BURKINA (SOPAFER-B)

Constitution d’une base de données des prestataires à consulter pour les demandes de

cotations de la Société de gestion du Patrimoine Ferroviaire du Burkina (SOPAFER-B) au

titre de l’exercice 2024
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt
N°2024-001/MENAPLN/SG/DMP du 21/12/2023

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de passation des marchés (PPM) 2024, le Ministère de l’Education Nationale, de l’Alphabétisation et
de la Promotion des Langues Nationales lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et
prestataires pour l’année 2024.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
Prestataires/Fournisseurs/Consultants que le MENAPLN pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes pour la réalisation des
marchés de travaux, d’acquisition des biens et services.
3. Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécialisées dans les
domaines ci-après :

Numéro du lot Domaine d’intervention
FOURNITURES ET EQUIPEMENTS
Lot 1 Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques
Lot 2 Acquisition de fournitures de bureau 
Lot 3 Acquisition de produits d'entretien et de nettoyage 
Lot 4 Acquisition d'imprimés administratifs, de bons de sortie et de bordereaux de livraison 
Lot 5 Acquisition de matériels informatiques et péri-informatiques 
Lot 6 Acquisition  de consommables médicaux 
Lot 7 Acquisition  de consommables d'imprimerie 
Lot 8 Acquisition  de produits alimentaires 
Lot 9 Acquisition  de mobilier de bureau 
Lot 10 Acquisition  de climatiseurs 
Lot 11 Acquisition de matériel de bureau 
Lot 12 Acquisition d'ustensiles de cuisine et de foyers amélioré, 
Lot 13 Acquisition de matériels spécifiques de magasins et de palettes
Lot 14 Acquisition de petit matériel et outillage 
Lot 15 Acquisition  d’engins à deux (02) roues 
Lot 16 Acquisition de kits scolaires, de divers matériels et ouvrages scolaires
Lot 17 Acquisition  de banderoles, de tee-shirts, de cartes d’invitation, de badges 
Lot 18 Acquisition de conteneurs aménagés
Lot 19 Ré immatriculation des véhicules

PRESTATIONS DE SERVICES
Lot 20 service de pause-café, de pause déjeuner et de cocktail
Lot 21 Location  de salles, de chambres et de matériels ( stand, tentes, chaises, appareils de sonorisation)
Lot 22 Location  de véhicules 
Lot 23 Conception et diffusion de spot publicitaire, de communiqués administratifs, de magazine, couvertures médiatiques radiophoniques, télévi-
suelles, presse en ligne et presse papier d'activités 
Lot 24 Entretien et réparation des véhicules à deux (02) roues 
Lot 25 Entretien et réparation des véhicules à quatre (04) roues 
Lot 26 Entretien et réparation de camions 
Lot 27 Assurance  de véhicules à quatre (04) roues 
Lot 28 Entretien et maintenance du matériel informatique 
Lot 29 Entretien et maintenance de photocopieurs
Lot 30 Entretien et réparation de climatiseurs 
Lot 31 Entretien  et réparation de groupe électrogène 
Lot 32 Entretien  et maintenance de circuit électrique 
Lot 33 Entretien  et maintenance de plomberie sanitaire 
Lot 34 Entretien  et maintenance d’ascenseur 
Lot 35 Entretien des rayonnages et des archives
Lot 36 Entretien  et maintenance de matériels audiovisuels 
Lot 37 Entretien, réparation et maintenance des machines d'imprimerie 
Lot 38 Maintenance des appareils de pose d'hologramme 
Lot 39 Entretien et maintenance de duplicopieurs
Lot 40 Réparation  de manuels scolaires détériorés 
Lot 41 Réparation  de mobiliers 
Lot 42 Gardiennage  des locaux 
Lot 43 Nettoyage  des locaux 
Lot 44 Fourniture de service de manutention
Lot 45 Diverses prestations d'imprimerie (reproduction et imprimerie de documents) 
Lot 46 Prestations d'artistes, d'hôtesses et de maîtres de cérémonie
Lot 47 Confection de sacs d'ordinateurs portables en Faso Danfani
Lot 48 Abonnement aux journaux et à la connexion internet
TRAVAUX
Lot 49 Entretien de bâtiment intérieur et extérieur

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION DES LANGUES NATIONALES

CONSTITUTION D’UN REPERTOIRE DE FOURNISSEURS ET PRESTATAIRES POUR L’ANNEE

2024 AU PROFIT DU MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ALPHABETISATION

ET DE LA PROMOTION DES LANGUES NATIONALES (MENAPLN)
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Lot 50 Réfection de bâtiments
Lot 51 Travaux de câblage réseau et renforcement de réseaux électriques 
Lot 52 Construction bâtiments et travaux publics 
Lot 53 Réalisation de forages 
Lot 54 Travaux eau, électricité et plomberie sanitaire

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à manifestation d’intérêt
en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires 2024 du MENAPLN ». Elles devront comporter les informations
et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :
- Une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro du lot et le domaine pour lequel le candidat souscrit (un dossier sera fourni pour
chaque domaine souscrit) ;
- le domaine principal d’activités ; 
- une description détaillée de l’entreprise;
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales; 
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
- un contact téléphonique permanent.

NB : Toute information fausse ou incomplète entrainera le rejet de l’ensemble de l’offre.
Le MENAPLN rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de services qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité.
5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires à l’adresse ci-après : Secrétariat de la Direction des Marchés
Publics du MENAPLN sise au 2ème étage (avenue de l'Europe à l'immeuble Alice situé au côté sud de la SONATUR, téléphone : +226 25 41 17
53) de 7h30 mn à 16h00 mn tous les jours ouvrables.

6. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis
au RDC de l'immeuble Alice situé au côté sud de la SONATUR, sur l’avenue de l'Europe, téléphone : (+226) 25 41 17 53, au plus tard le (sept (07)
jours à compter de la date de publication de l’avis) le 09 janvier  2024 à 15 heures 00 TU.

7. Le MENAPLN se réserve le droit de ne pas donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Directeur des Marchés Publics 

Nicolas SYAN
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Prestations intellectuelles
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Avis à manifestation d’intérêt N°2023-002/SIAO/DG/PRM du 14/12/2023 

Dans le cadre l’exécution de son Plan de passation des marchés 2024, le Salon International de l’Artisanat de Ouagadougou (SIAO) lance une
manifestation d’intérêt pour la constitution d’un répertoire de fournisseurs qualifiés en vue des consultations pour les prestations ci-après : 

Les fournisseurs et prestataires intéressés par le présent avis sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé adressé à Madame la Directrice
Générale du SIAO avec la mention « avis à manifestation d’intérêt pour la constitution d’un répertoire de fournisseurs et prestataires du SIAO au
titre de l’année 2024 ». 

Prestations intellectuelles

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL, DU COMMERCE, DE L’ARTISANAT ET DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES

constitution d’un répertoire de fournisseurs et prestataires du SIAO au titre de l’année

2024.

!

N° Domaines  Nature de prestations  
Acquisition de produits d'entretien  
Acquisition de consommables informatiques  
Acquisition de fournitures de bureau et d'imprimés  
Acquisition de petits matériels et outillage   
Restauration   dans le cadre des  missions de promotion du SIAO dans les régions du 
Burkina Faso 
Restauration pour les activités ordinaires du SIAO  
Restauration  et fourniture de produits alimentaires pour les activités du SIAO et de la 17è 
édition du SIAO  
Confection de fanions   pour les stands 
Confection de trophées pour les lauréats de la 16è édition du SIAO 

1 Fournitures 

Acquisition de produits pharmaceutiques pour la commission santé 
   

Acquisition de matériels de bureau 
Acquisition de mobilier de bureau 2 Equipements 
Confection et pose de panneaux publicitaires et de supports pour le système de contrôle de 
tickets 
 
Location de toilettes mobiles  
Location de véhicules supplémentaires pour les commissions  
Location d'ordinateurs pour les guichets  
Location de matériels divers (chapiteaux climatisés, chaises et tables) 
Location de tribunes complémentaires  
Location de salle pour les activités du SIAO hors Ouagadougou 
Location de salle pour la mission de promotion du SIAO dans la région du Sahel (Dori) 
Location de salle pour la mission de promotion du SIAO dans la région du Centre Sud 
(Manga) 
Location de salle pour la mission de promotion du SIAO dans la région du Nord (Yako) 
Location de salle pour la mission de promotion du SIAO dans la région du Centre Est 
(Tenkodogo) 
Location de salle pour la mission de promotion du SIAO dans la région du Sud-Ouest (Dano) 
Entretien et réparation des climatiseurs et équipements de froid   au profit du SIAO 
Entretien et maintenance du groupe électrogène 
Entretien et maintenance du parc informatique  
Entretien et réparation de la plomberie 
Abonnement aux journaux 
Recrutement d'une agence de communication pour la communication digitale et la couverture 
photo du SIAO 
Fourniture d'internet haut débit pour le SIAO 
Recrutement d'une entreprise pour les services de nettoyage du site du SIAO 
Nettoyage du site durant l'édition du SIAO 
Décorations diverses lors des activités du SIAO 
Parking du CNO de la 17è édition du SIAO 

3 Prestations de services 

Recrutement d'une agence pour le service des hôtesses lors de la 17è édition du SIAO 
   

 
Travaux d'installation électrique dans les stands  4 Travaux 
Réparations diverses au profit du SIAO 

   
Recrutement d'un consultant pour la réalisation d'une étude de faisabilité technique, 
financière et architecturale pour la construction de boutiques au SIAO 
Recrutement d'un consultant pour la réalisation de la cartographie des risques  5 Prestations intellectuelles 

Suivi-contrôle  des travaux de réhabilitation des infrastructures du SIAO 
 

 

 

Les fournisseurs et prestataires intéressés par le présent avis sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé adressé à Madame la 

Directrice Générale du SIAO avec la mention « avis à manifestation d’intérêt pour la constitution d’un répertoire de fournisseurs 
et prestataires du SIAO au titre de l’année 2024 ».  

Les dossiers de candidature doivent comporter les pièces suivantes en un (01) original et trois (03) copies : 

- la lettre de manifestation d’intérêt adressée au SIAO faisant ressortir clairement le ou les domaines de soumission ainsi que la 
nature des prestations ; 

- les noms et prénoms, raison sociale, adresses et contacts ; 
- le registre de commerce ; 
- l’agrément technique du domaine s’il y a lieu ; 
- pour les personnes physiques, fournir le CV et le diplôme ;  
- toute autre information complémentaire jugée importante.  
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Les dossiers de candidature doivent comporter les pièces suivantes en un (01) original et trois (03) copies :
- la lettre de manifestation d’intérêt adressée au SIAO faisant ressortir clairement le ou les domaines de soumission ainsi que la nature des
prestations ;
- les noms et prénoms, raison sociale, adresses et contacts ;
- le registre de commerce ;
- l’agrément technique du domaine s’il y a lieu ;
- pour les personnes physiques, fournir le CV et le diplôme ; 
- toute autre information complémentaire jugée importante. 
Les dossiers doivent être déposés au secrétariat de la Personne Responsable des Marchés au pavillon BUSINESS CENTER sis au sein du SIAO,
au plus tard le 09 JANVIER  2024 à 10 heures 00 minutes. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le candidat.
Pour toute information, appeler au 70 85 13 70/71 01 38 78.
NB : Le SIAO se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue. 

La Personne Responsable des Marchés 

SIDIBE Yacouba 

Prestations intellectuelles



APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 22 à 25

* Marchés de Travaux P. 31 à 41

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 26
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RECTIFICATIF DU QUOTIDIEN N°3779 DU Mercredi 27
DÉCEMBRE 2023 PAGE 64 PORTANT SUR LES REFERENCES ET

MONTANTS
Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)

N°2023-050/MATDS/RCSD/GM/SG/CRAM du 22 /12/2023

Au profit de la Direction Régionale des infrastructures et du désenclave-

ment du Centre-Sud (DRID-CSD)

Financement : Fonds Spécial routier du Burkina (FSR-B), gestion 2024.

1. La Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du

Centre-Sud/Manga a obtenu des fonds du Fonds Spécial Routier du Burkina

(FSR-B) , afin de financer les travaux d’entretien courant du réseau routier classé,

des pistes rurales et des travaux par la méthode de Haute intensité de main d’œu-

vre (HIMO) à Ordre de commande, et à l’intention d’utiliser une partie de ces

fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché.

2. La Direction Régionale des Infrastructures du Désenclavement du

Centre-Sud/Manga sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et

répondant aux qualifications requises pour réaliser les travaux suivants : Entretien

courant du réseau routier classé, des pistes rurales et des travaux par la méthode

de haute intensité de main d’œuvre (HIMO) à Ordre de commande dans la Région

du Centre- Sud/ MANGA  ]. 

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que

défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/ PRES/PM/MINEFID du

1er février 2017   portant   procédures de passation, d’exécution et de règlement

des marchés publics et des délégations de service public, et ouvert à tous les can-

didats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations et prendre

connaissance des documents d’Appel d’offres tous les jours ouvrables de 7h 30

à 12h 30 et de 13 h à 15h 30 auprès de la :

- Direction des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures et du

Désenclavement (DMP/MID) sise à Ouagadougou au 3ème étage

Building LAMIZANA, Code postal : 03 BP 7011 Ouagadougou 03,

BURKINA FASO, Téléphone : (226) 25 32 64 77 /   25 32 49 24,

Télécopie : (226) 25 32 49 26, E-mail : dmpmid@yahoo.fr

- Direction Générale de l’Entretien Routier (DGER) sise au quartier

Gounghin au 03 BP 7004 Ouagadougou 03,

- Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du

Centre- Sud (DRID- CSD) sise à MANGA au 01 BP 169 Manga.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Entreprise ou groupe-

ment d’entreprises disposant d’un agrément technique de la catégorie H, T1, T2,

T3 ou T4 du ministère des Infrastructures et du Désenclavement suivant l’Arrêté

N° 004/MITH/CAB du 17 Janvier 2005 pour autant qu’elles ne soient pas sous le

coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration ainsi

que les associations ayant un récépissé à jour et compètent dans la Région. Les

entreprises étrangères devront présenter une attestation d’inscription au Registre

du commerce de leur pays et un certificat de non faillite ou d’existence datant de

moins de trois (03) mois délivrés par une autorité compétente Voir le DPAO pour

les informations détaillées. 

Les montants prévisionnels des lots sont consignés dans le tableau suivant 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier

d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement non rem-

boursable en FCFA à la Trésorerie régionale du centre sud telle que stipulé dans 

le tableau suivant

Le Dossier d'Appel d'Offre  peut être retiré à la DRID centre sud sur présentation

de la quittance d'achat du lot concerné

- Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après [Direction

Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du Centre- Sud (DRID-

CSD) sise à MANGA au 01 BP 169 Manga. ] au plus tard le 26/01/2024 à 9h 00

minutes en un (1) original trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront

pas acceptées.. 

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un mon-

tant de :

8. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une péri-

ode de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt des offres

comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumis-

sionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 26/01/2024 à 9h à

l’adresse suivante : La Direction Régionale des Infrastructures et du

Désenclavement du Centre-Sud/Manga Salle de Réunion ( )

La Présidente de la Commission d’attribution des marchés

Ouo Abibata BAMOUNI/TRAORE 

Administrateur civil

Chevalier de l’Ordre de l’Étalon 

Téléphone : (226) 25 32 64 77 /   25 32 49 24, Télécopie : (226) 25 32 49 26, E-
mail : dmpmid@yahoo.fr 

- Direction Générale de l’Entretien Routier (DGER) sise au quartier Gounghin au 
03 BP 7004 Ouagadougou 03, 

- Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du Centre- Sud 
(DRID- CSD) sise à MANGA au 01 BP 169 Manga. 

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Entreprise ou groupement 
d’entreprises disposant d’un agrément technique de la catégorie H, T1, T2, T3 ou T4 du 
ministère des Infrastructures et du Désenclavement suivant l’Arrêté N° 004/MITH/CAB du 
17 Janvier 2005 pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de 
suspension et en règle vis-à-vis de l’administration ainsi que les associations ayant un 
récépissé à jour et compètent dans la Région. Les entreprises étrangères devront présenter une 
attestation d’inscription au Registre du commerce de leur pays et un certificat de non faillite 
ou d’existence datant de moins de trois (03) mois délivrés par une autorité compétente Voir le 
DPAO pour les informations détaillées.  

Les montants prévisionnels des lots sont consignés dans le tableau suivant  

    DESIGNATION Catégorie Lot N° Montant des Lots TTC  
1 199 119 240 F CFA 
2 141 562 320 F CFA 
3 189 654 140 F CFA 
4 254 141 212 F CFA 

ROUTES EN 
TERRE T3 ou T4 

5 113 856 100 F CFA 
1 216 251 800 F CFA 
2 107 200 448 F CFA 
3 183 657 510 F CFA 
4 129 399 560 F CFA 
5 251 305 409 F CFA 
6 302 451 900 F CFA 

PISTES 
RURALES T3 ou T4 

7 176 072 965 F CFA 
ROUTES 
BITUMEES T3 ou T4 Unique 110 427 525 F CFA 

T1 ou T2 1 14 919 160 F CFA 
T1 ou T2 2 21 758 600 F CFA 

TRAVAUX A 
HAUTE 
INTENSITE DE 
MAIN D'ŒUVRE  T1 ou T2 3 13 955 000 F CFA 

 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres 
complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement4 d’une somme non remboursable définit 
comme suit : 

 

 

 

 

 

                                                
4 Le prix demandé doit être un juste prix c’est-à-dire destiné à rembourser l’Autorité contractante du coût 
d’impression du DAO, du courrier et d’acheminement du dossier d’Appel d’offres. Les niveaux du prix ne 
doivent pas dissuader les candidats de participer à la procédure de mise en concurrence. 

 

 

DESIGNATION Catégorie Lot N° Prix d'achat/lot 
(FCFA) 

 
1 250 000 F CFA  
2 250 000 F CFA  
3 250 000 F CFA  
4 250 000 F CFA  

ROUTES EN 
TERRE T3 ou T4 

5 250 000 F CFA  
1 150 000 F CFA  
2 150 000 F CFA  
3 150 000 F CFA  
4 150 000 F CFA  
5 150 000 F CFA  
6 200 000 F CFA  

   PISTES 
RURALES T3 ou T4 

7 150 000 F CFA  
ROUTES 

BITUMEES T3 ou T4 Unique 300 000 F CFA  

  1 100 000 F CFA  
  2 100 000 F CFA  

   TRAVAUX     
HIMO, T1, T2  ou 
ASSOCIATION   3 100 000 F CFA  

 

 

- Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après [Direction Régionale des 
Infrastructures et du Désenclavement du Centre- Sud (DRID- CSD) sise à 
MANGA au 01 BP 169 Manga.5] au plus tard le 26/01/2024____________à 9h 30 
minutes en un (1) original trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas 
acceptées..  

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de : 

DESIGNATION Catégorie Lot N° Garantie de 
soumission 

1 2 000 000 F CFA 
2 1 400 000 F CFA 
3 1 900 000 F CFA 
4 2 600 000 F CFA 

ROUTES EN TERRE T3 ou T4 

5 1 200 000 F CFA 
1 2 200 000 F CFA 
2 1 100 000 F CFA 
3 1 900 000 F CFA 
4 1 300 000 F CFA 
5 2 520 000 F CFA 
6 3 100 000 F CFA 

PISTES RURALES T3 ou T4 

7 1 800 000 F CFA 
ROUTES BITUMEES T3 ou T4 Unique 1 100 000 F CFA 

T1 ou T2 1 150 000 F CFA 
T1 ou T2 2 220 000 F CFA 

TRAVAUX A HAUTE 
INTENSITE DE MAIN 
D'ŒUVRE T1 ou T2 3 140 000 F CFA 

  

                                                
5 Le bureau où les offres sont ouvertes n’est pas nécessairement celui ou les documents peuvent être consultés ou 
celui où les offres doivent être soumises.  Un lieu seulement doit être mentionné pour la remise des offres, qui 
doit être situé aussi près que possible du lieu d’ouverture des offres afin de limiter la durée entre soumission et 
ouverture des offres.   

 

 

DESIGNATION Catégorie Lot N° Prix d'achat/lot 
(FCFA) 

 
1 250 000 F CFA  
2 250 000 F CFA  
3 250 000 F CFA  
4 250 000 F CFA  

ROUTES EN 
TERRE T3 ou T4 

5 250 000 F CFA  
1 150 000 F CFA  
2 150 000 F CFA  
3 150 000 F CFA  
4 150 000 F CFA  
5 150 000 F CFA  
6 200 000 F CFA  

   PISTES 
RURALES T3 ou T4 

7 150 000 F CFA  
ROUTES 

BITUMEES T3 ou T4 Unique 300 000 F CFA  

  1 100 000 F CFA  
  2 100 000 F CFA  

   TRAVAUX     
HIMO, T1, T2  ou 
ASSOCIATION   3 100 000 F CFA  

 

 

- Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après [Direction Régionale des 
Infrastructures et du Désenclavement du Centre- Sud (DRID- CSD) sise à 
MANGA au 01 BP 169 Manga.5] au plus tard le 26/01/2024____________à 9h 30 
minutes en un (1) original trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas 
acceptées..  

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de : 

DESIGNATION Catégorie Lot N° Garantie de 
soumission 

1 2 000 000 F CFA 
2 1 400 000 F CFA 
3 1 900 000 F CFA 
4 2 600 000 F CFA 

ROUTES EN TERRE T3 ou T4 

5 1 200 000 F CFA 
1 2 200 000 F CFA 
2 1 100 000 F CFA 
3 1 900 000 F CFA 
4 1 300 000 F CFA 
5 2 520 000 F CFA 
6 3 100 000 F CFA 

PISTES RURALES T3 ou T4 

7 1 800 000 F CFA 
ROUTES BITUMEES T3 ou T4 Unique 1 100 000 F CFA 

T1 ou T2 1 150 000 F CFA 
T1 ou T2 2 220 000 F CFA 

TRAVAUX A HAUTE 
INTENSITE DE MAIN 
D'ŒUVRE T1 ou T2 3 140 000 F CFA 

  

                                                
5 Le bureau où les offres sont ouvertes n’est pas nécessairement celui ou les documents peuvent être consultés ou 
celui où les offres doivent être soumises.  Un lieu seulement doit être mentionné pour la remise des offres, qui 
doit être situé aussi près que possible du lieu d’ouverture des offres afin de limiter la durée entre soumission et 
ouverture des offres.   

Travaux

REGION DU CENTRE-SUD

Entretien courant du réseau routier classé, des pistes rurales et des travaux par la méth-

ode de haute intensité de main d’œuvre (HIMO) à Ordre de commande dans la Région du

Centre- Sud/ MANGA 
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rectificatif du quotidien n°3779 du mercredi 27 décembre 2024 portant sur l’harmonisation de la date et heure  d’ouverture des offres
Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)

N°2023-015 /MATDS/RPCL/GVT-ZNR/SG/CRAM du 21décembre 2023  
Bénéficiaire : Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du Plateau Central (DRID-PCL) 

Financement :  Fonds d’Entretien Routier du Burkina (FSR-B) - Exercice 2024

1- Cet Avis d’appel d’offres ouvert fait suite à l’adoption du plan de Passation des Marchés (PPM) - Exercice 2024 de la Direction Régionale des
Infrastructures et du Désenclavement du Plateau Central (DRID-PCL).

2- La Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du Plateau Central (DRID-PCL) a obtenu des fonds du Fonds Spécial Routier
du Burkina (FSR-B), afin de financer les travaux d’entretien courant de pistes rurales de l’année 2024 dans la Région du Plateau Central.et et à
l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché. 

3- La DRID-PCL sollicite des offres sous plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour réaliser les
travaux suivants : travaux d’entretien courant de pistes rurales de l’année 2024 dans les trois (03) provinces de la Région du Plateau Central con-
formément aux lots spécifiés ci-dessus.
Les travaux sont repartis en neuf (09) lots ainsi qu’il suit : 

Les candidats pourront soumissionner pour un ou plusieurs lots, mais ne peuvent être attributaires de plus d’un lot pour les travaux de pistes
rurales et aussi sur l’ensemble des travaux d’Entretien Courant du réseau routier dans la Région du Plateau Central pour le même exercice budgé-
taire de 2024.

4- La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 et son modificatif le décret n°2023-0273/ PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 portant   procédures
de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles.

5- Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Personne Responsable des Marchés de la DRID-PCL
BP 124 ZINIARE : TEL :70 14 25 19/72 66 49 90 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres de 07 heures 30 minutes à 12 heures
30 minutes et de 13 heures 00 minute à 16 heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures
30 minutes à 16 heures 30 minutes le vendredi.

Travaux

REGION DU PLATEAU CENTRAL

Travaux d’Entretien Courant des pistes rurales de l’année 2024 dans la Région du  

Plateau Central 
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO) 
N°2023-015 /MATDS/RPCL/GVT-ZNR/SG/CRAM du 21décembre 2023   
 
Bénéficiaire : Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du Plateau 

Central (DRID-PCL)  
 

 Financement :  Fonds d’Entretien Routier du Burkina (FSR-B) - Exercice 2024 
 

Objet : Travaux d’Entretien Courant des pistes rurales de l’année 2024 dans la Région du   
            Plateau Central  
 
 

Type du réseau routier Catégorie Lots Intitulé du lot Montant prévisionnel par lot 
FCFA TTC 

1 
Travaux d'entretien courant des pistes 

rurales de Type A de l'année 2024  dans 
la Région du Plateau Central au profit 

de la province du Kouwéogo 
 221 020 330    

2 
Travaux d'entretien courant des pistes 
rurales de Type B de l'année 2024 dans 
la Région du Plateau Central au profit 

de la province du Kouwéogo  
 232 503 055    

3 
Travaux d'entretien courant des pistes 
rurales ordinaires  (PO) de l'année 2024  

dans la Région du Plateau Central au 
profit de la province du Ganzourgou   

 318 522 400    

4 
Travaux d'entretien courant des pistes 
rurales ordinaires  (PO) de l'année 2024  

dans la Région du Plateau Central au 
profit de la province de l'Oubritenga  

 178 069 530    

5 
Travaux d'entretien courant des pistes 
rurales de Type B de l'année 2024 dans 
la Région du Plateau Central au profit 

de la province du Ganzourgou  
 203 425 577    

6 
Travaux d'entretien courant des pistes 
rurales de Type A de l'année 2024 dans 
la Région du Plateau Central au profit 

de la province de l'Oubritenga  
 273 823 515    

7 
Travaux d'entretien courant des pistes 

rurales de Type A de l'année 2024  dans 
la Région du Plateau Central au profit 

de la province du Ganzourgou  
 319 064 508    

8 
Travaux d'entretien courant des pistes 
rurales améliorées dans la Région du 

Plateau Central de l'année 2024 au profit 
de la province du Ganzourgou  

 126 723 160    

Pistes Rurales T3 ou T4 

9 
Travaux d'entretien courant des pistes 
rurales de Type B de l'année 2024 dans 
la Région du Plateau Central au profit 

de la province de l'Oubritenga  
 180 723 275    
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6-Les exigences en matière de qualifications sont :
➢ Disposer au moins d’un Agrément technique T3 ou T4 pour chaque lot ;
➢ L’expérience
➢ La situation financière
➢ Les engagements courants
➢ La capacité de financement
➢ Le matériel à mobiliser
➢ Le personnel à affecter
Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

7- Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à la DRID-PCL à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable en FCFA à la Trésorerie Régionale du Plateau Central telle que fixée dans le tableau N°1 
Le Dossier d’Appel d’offres peut être retiré à la DRID-PCL sur présentation de la quittance du paiement du Dossier d’Appel d’Offres (DAO).
Tableau N°1 : montants des frais relatifs à la mise à disposition du Dossier d’Appel à Concurrence par lot

8- Les offres devront être soumises sous pli fermé à l’adresse ci-après : Secrétariat de la Direction Régionale des Infrastructures et du
Désenclavement du Plateau Central (DRID-PCL) BP 124 ZINIARE ; TEL :70 14 25 19/72 66 49 90 au plus tard le 26 JANVIER 2024 à neuf (09)
heures. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 
9- Les offres doivent comprendre une garantie de soumission des institutions financières agréées dont les montants sont fixés par lot conformé-
ment au tableau N°2. 
Tableau N°2 : montant en FCFA des garanties de soumission des lots 

10- Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt des
offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.
11- Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 26 janvier
2024 à neuf (09) heures 00 minutes dans la salle de réunion de la DRID-PCL.

Le Secrétaire Général de la Région du Plateau Central,

Président de la Commission Régionale d’Attribution des        

Marchés Publics

 Amidou SORE
Commandeur de l’Ordre de l’Étalon

Travaux
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Les candidats pourront soumissionner pour un ou plusieurs lots, mais ne peuvent être 
attributaires de plus d’un lot pour les travaux de pistes rurales et aussi sur l’ensemble des 
travaux d’Entretien Courant du réseau routier dans la Région du Plateau Central pour le 
même exercice budgétaire de 2024. 

4- La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux 
articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/ PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 et 
son modificatif le décret n°2023-0273/ PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 portant   
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des 
délégations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

5- Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de 
la Personne Responsable des Marchés de la DRID-PCL BP 124 ZINIARE : TEL :70 14 25 
19/72 66 49 90 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres de 07 heures 30 
minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 00 minute à 16 heures 00 minute du lundi 
au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 30 minutes à 
16 heures 30 minutes le vendredi. 

6-Les exigences en matière de qualifications sont : 

! Disposer au moins d’un Agrément technique T3 ou T4 pour chaque lot ; 

!  L’expérience 

! La situation financière 

! Les engagements courants 

! La capacité de financement 

! Le matériel à mobiliser 

! Le personnel à affecter 

 Voir le DPAO pour les informations détaillées.  

7- Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres 
complet ou le retirer à la DRID-PCL à titre onéreux contre paiement d’une somme non 
remboursable en FCFA à la Trésorerie Régionale du Plateau Central telle que fixée dans 
le tableau N°1  
Le Dossier d’Appel d’offres peut être retiré à la DRID-PCL sur présentation de la quittance 
du paiement du Dossier d’Appel d’Offres (DAO). 

Tableau N°1 : montants des frais relatifs à la mise à disposition du Dossier d’Appel 
à Concurrence par lot 

DESIGNATION Catégorie d’agrément exigé Lot Montant FCFA 
1  150 000  
2  150 000 
3  200 000    
4  150 000    
5  150 000    
6  150 000    
7  200 000    
8  150 000    

Travaux d’Entretien Courant des 
Pistes Rurales de l’année 2024  T3 ou T4 

9  150 000    
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8- Les offres devront être soumises sous pli fermé à l’adresse ci-après : Secrétariat de la 

Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du Plateau Central (DRID-

PCL) BP 124 ZINIARE ; TEL :70 14 25 19/72 66 49 90 au plus tard 

le………………………… à neuf (09) heures trente 00 minutes en un (1) original et trois 
(03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.  

9- Les offres doivent comprendre une garantie de soumission des institutions financières 
agréées dont les montants sont fixés par lot conformément au tableau N°2.  

Tableau N°2 : montant en FCFA des garanties de soumission des lots  

DESIGNATION Catégorie d’agrément exigé Lot Montant de la garantie de soumission en 
FCFA 

1 2 215 000    
2 2 330 000 
3 3 190 000    
4 1 800 000 
5  2 035 000 
6 2 750 000    
7 3 200 000    
8 1 270 000 

Travaux d’Entretien Courant des Pistes 
Rurales de l’année 2024 T3 ou T4 

9 1 810 000    

 

10- Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent 
vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt des offres comme spécifiées au point 
19.1 des IC et au DPAO. 

11- Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui 
souhaitent assister à l’ouverture des plis le………………. à neuf (09) heures 00  minutes 
dans la salle de réunion de la DRID-PCL. 

 

                                                                          Ziniaré le.............................. 
 

                                                          Le Secrétaire Général de la Région du Plateau Central, 
                                               Président de la Commission Régionale d’Attribution des         

                                          Marchés Publics 
 
 
 
 

                                                       Amidou SORE 
                                                    Commandeur de l’Ordre de l’Étalon 



La célérité dans la transparence




